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PORTANT LIMITATION DE VITESSE À 70 KM/H DANS 

LES DEUX SENS DE CIRCULATION SUR LA RD 28 OU 

PR 59+015 AU PR 60+460 SUR LE TERRITOIRE 

DES COMMUNES DE GAS, HANCHES ET ÉPERNON 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL D'EURE-ET-LOIR, 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 3221-4, 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques, 

VU le Code de la route, notamment les articles L. 411-3 et L. 411-6, 

VU le Code de la voirie routière, notamment l'article L. 131-3, 

VU la loi modifiée n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et liberté des collectivités locales, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967, modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes et les 
instructions ministérielles modifiées qui en découlent (livre 1 - 4ème partie - signalisation de prescription), 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l'arrêté interministériel du 
6 novembre 1992 modifié, 

Considérant la présence d'une sortie de carrière sur la RD 28, il y a lieu pour renforcer la sécurité routière 
de limiter la vitesse à 70 km/h sur cette voie, sur le territoire des communes de GAS, HANCHES et 
EPERNON, 

Sur proposition de Madame la Directrice générale des services adjointe assurant l'intérim de Directeur 
général des services, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La vitesse des véhicules est limitée à 70 km/h dans les deux sens de circulation sur la RD 28, 
du PR 59+015 au PR 60+460, sur le territoire des communes de GAS, HANCHES et EPERNON. 

ARTICLE 2 : Cette prescription sera matérialisée par une signalisation de type réglementaire qui sera mise 
en place par la Direction des infrastructures - Agence départementale d'ingénierie et d'infrastructures du 
Pays Chartrain. 
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